
Modalités exceptionnelles de recrutement dans les corps d’Assistant Ingénieurs de Recherche et de Formation 

 

 

Accès 
au 
corps 

Eligibilité Type de 
recrutement 

Modalités de 
recrutement 

Pièces constitutives du dossier Dates d’inscription et retour des dossiers 

ASI Les techniciens de 
recherche et de 
formation titulaires 
justifiant d’au moins 
quatre années de 
services effectifs dans 
leur corps au er 
janvier de laquelle 
l’examen 
professionnel est 
organisé 

Examen 
professionnel 
organisé par 
branche 
d’activité 
professionnelle 
et emploi-type 

Phase 
d’admissibilité 
sur dossier 
 
Phase 
d’admission 
(audition par 
le jury) 

- un état des services publics et privés  
- une copie du diplôme le plus élevé  
- un exposé dactylographié de ces travaux sur trois 
pages au maximum 
- un curriculum vitae dactylographié de deux pages 
au maximum décrivant les emplois occupés, les 
fonctions et responsabilités exercées  
- les formations suivies et les stages effectuées  
- un rapport d'activité dactylographié de trois pages 
au maximum, valorisant son concours au 
développement de la recherche ou ses fonctions 
d'appui à l'enseignement  
- un organigramme structurel et un organigramme 
fonctionnel de la structure qui l'emploie, visés par le 
responsable de ladite structure. 

 
 
Du 16 juin 2022 au 13 juillet 2022 à 12h00 
 
Inscription sur le site WebITRF 
https://www.enseignementsup-
recherche.gouv.fr/fr/recrutements/itrf/repyram
idage 
 
 
Retour des dossiers au CO pour le 13/07 au plus 
tard, par courrier (cachet de la poste faisant foi) 
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